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MEMOIRE D'ENTENTE

entre

TRAVAILLEURS UNIS DU PETROLE DU CANADA

local 3 

ci-après appelé "Le Syndicat”

et

LA SOCIETE D'EXPLOITATION PETRO-CANADA

ci-après appelé "La Compagnie"

Les deux parties conviennent que les termes de ce mémoire,

qui entreront en vigueur à la date de ratification dudit
mémoire, constituent un règlement complet et final de
leurs demandes.

La nouvelle convention collective, sera la présente convention

terminée le 31 janvier 1982 modifiée de la façon suivante;

les textes ci-dessous y seront incorporés.

La "durée totale maximum de 75 jours" spécifiée à l'article
4.12 est changée à: "durée totale maximum de 100 jours".

En date de l'entrée en vigueur des Programmes de Perfection-
nement, soixante (60) jours après la ratification de ce
mémoire, le présent article 5.1.2 est remplacé par le suivant:

"5.1.2 (a) Sujet aux dispositions de l'article 5.1.3
ci-dessous, l'ancienneté de poste sera déterminée
par la durée de service continu d'un employé dans
sa classification de tâche, dans l'une des lignes

de progression séparées de la section d'Epuration
des Eaux-Usées, de la section du Pont de Chargement

des Wagons Citernes, ou dans l'un des complexes

séparés des Procédés, des Utilités ouf\du R.P. & S.,

 



(suite)

5.1.2 (a) suite

ou dans l'un des différents corps de métiers du
Service de l'Entretien, ou du Laboratoire, ou du
département de l'Instrumentation, ainsi que toute
autre durée de service dans une classification
de tâche plus élevée, dans la même ligne de progression.
Pour illustrer l'ancienneté de poste, les tâches
ayant rapport entre elles, dans la même ligne de
progression, apparaissent à l'Annexe B de la pré-
sente convention collective de travail, qui fait

partie des présentes.

(b) Les employés des Opérations, (Procédés, Utilités
et R.P. & S.),accumuleront également une ancienneté
de niveau. Cette ancienneté exprime le temps en
fonction à un niveau donné, et sert à déterminer
les priorités de formation et d'évaluation prévues
aux programmes de perfectionnement. Lorsqu'ils

atteindront le niveau le plus élevé de la classi-

fication de tâche, ils continueront d'accumuler

l'ancienneté de poste seulement.

(c) La durée cumulative des absences, dues à la

maladie et/ou absences non-rémunérées, excédant
vingt (20) jours ouvrables de ces employés, sera
ajoutée, à moins d'entente contraire entre les

parties, ä& la période de temps prescrite par les
programmes de perfectionnement, pour progresser

d'un niveau à un autre, et ce, à l'intérieur de
chaque niveau seulement.

(d) Dans le seul et unique but de permettre l'appli-
cation de l'article 5.1.16, les quatre (4) opérateurs,
ou apprenti-opérateurs, s'il y a lieu, d'un complexe,
qui ont accumulé le moins d'ancienneté d'usine selon
l'article 5.1.1, seront présumés représenter la plus
basse classification de tâche de cette ligne de pro-
gression, et ce pour l'unique but spécifié audit
article 5.1.16",

Entre-temps, le présent texte continuera de s'applig

 



Les nouveaux articles 5.6.1, 5.6.2, 5.6.3, 5.6.4, 5.6.5,
5,6,6 et 5.6.7 suivants, sont ajoutés et entreront en vigueur

à la date d'entrée en vigueur des Programmes de Perfection-

nement, soixante (60) jours après la ratification du présent
mémoire:

"PROGRAMMES DE PERFECTIONNEMENT"
 

5.6.1 (a) La liste des employés, occupant une classifica-
tion de tâche d'un complexe au moment de la mise
en vigueur des programmes de perfectionnement,

établit pour chacun de ces employés, le complexe
dont il fait partie, sa classification de tâche,

son niveau, son ancienneté d'usine, son ancienneté

de poste et son ancienneté de niveau, à la date de
la mise en vigueur des programmes de perfectionne-
ment. Cette liste est reproduite à l'annexe E, qui
fait partie intégrante de la présente convention.

(b) Si un employé, apparaissant à la liste,est classé
à un niveau dont le taux de rémunération est moindre
que le taux qu'il reçoit présentement, l'employé
sera quand même classé à ce niveau, mais conservera
temporairement son taux actuel de rémunération, jus-
qu'à ce qu'il se soit qualifié pour le niveau suivant
ou, s'il ne peut se qualifier, jusqu'à ce que le taux
de ce niveau rattrape celui qu'il reçoit présentement;
il sera alors payé au taux établi pour le niveau qu'il
occupe.

(a) Tout employé, mentionnë dans la liste décrite
à l'article 5.6.1, et qui est admissible, tel que
défini au paragraphe (b) suivant, pourra progresser

d'un niveau dans sa classification, aussitôt qu'il
sera en mesure de réussir les tests d'évaluation

requis, sans avoir à compléter la période de temps
allouée pour obtenir l'ancienneté de niveau requise,
pour pouvoir progresser à un niveau supérieur. Ces

employés, s'ils désirent ainsi progresser, pourront
demander à passer les tests d'évaluation à compter
de la date d'entrée en vigueur des programmes, et
lors d'une telle demande, les tests d'évaluation
devront être effectués dans les 60 jours suivants
la date d'entrée en vigueur, ou dans les tren
jours suivant la demande de l'employé, si celletci
est faite après le trentième (30e) jour suivan
date d'entrée en vigueur des programmes. >

 



(suite)

5.6.2 (a) (suite)

Advenant que ces tests ne puissent pas être effectués
dans ces délais, à cause de la Compagnie, l'employé
concerné sera classé à ce niveau supérieur, selon le
mécanisme prévu au 3ième paragraphe de l'Annexe C/7.

(b) Lesdits employés, seront admissibles à ces tests
d'évaluation, s'ils ont déja accumulé, depuis leur
entrée initiale dans un Complexe, le nombre cumulatif
total de mois requis, pour occuper le niveau dans leur
classification, qui est immédiatement supérieure à
celui qui leur est assigné dans la liste.

(c) Tout employé mentionné dans la liste décrite à

l'article 5.6.1, n'aura pas à réussir de tests pour
établir son niveau de classement initial. Il est
acquis qu'il possède déjà les qualifications néces-
saires pour occuper ce niveau. Ces employés n'auront
pas à passer de tests pour établir qu'ils possèdent

lesdites qualifications, lorsqu'ils seront évalués
pour accéder aux niveaux supérieurs dans leur classi-
fication, ou dans la classification supérieure, (3 titre
d'exemple, les employés classés Opérateur niveau A,

n'auront pas à écrire les examens des Pilotes API, pour

être promus à la classification de technicien).

Tout employé; qui devient apprenti-opérateur dans
un Complexe, doit se qualifier et devenir Opérateur
niveau E dans les six mois qui suivent sa nomination
comme Apprenti-Opérateur, et il doit se qualifier

au niveau D dans les douze (12) mois qui suivent
son accession au niveau E; en cas d'échec, cet
employé sort du Complexe, et est transféré à la
classification et au taux de salaire de journalier,
mais avec le droit de faire application 3 nouveau,
lors de vacances subséquentes, pour joindre un des
Complexes. Toutefois, il ne lui sera pas permis
d'exercer ce droit dans le Complexe où il a échoué,
avant qu'une période de douze (12) mois se
écoulée.

 



(suite)

5.6.4 (a) Sous réserve des articles 5.6.2 et 5.6.3, tout
employé qui ne réussit pas à se qualifier pour un
niveau dans sa classification de tâche, pourra, s'il

le désire, tenter de se requalifier à nouveau, après
un délai de trente (30) jours de calendrier; s'il
ne réussit pas à se qualifier la deuxième fois, il
devra attendre douze (12) mois, avant de tenter à
nouveau de se qualifier, et ce, ainsi de suite, par

la suite. Nonobstant ce qui précède, mais sous
réserve de l'article 5.6.3, aucun employé ne sera
forcé de progresser au niveau supérieur.

(b) Lorsqu'il devient nécessaire de mettre à pied
un employé d'un complexe, selon l'article 5.1.16,
et que celui-ci applique son droit d'ancienneté
d'usine dans un autre complexe, selon ledit article

5.1.16, il pourra progresser à nouveau, jusqu'au
niveau qu'il avait acquis dans le complexe dunt il
faisant partie précédemment, aussitôt qu'il sera en
mesure de réussir les tests d'évaluation requis,

sans avoir à compléter les périodes de temps allouées,
pour obtenir les anciennetés de niveau requises pour

pouvoir progresser à ce niveau, dans ce nouveau complexe.

Tout employé ainsi mis à pied, qui a déjà atteint, ou
dépassé le niveau "D", ne pourra pas être classifié
plus bas que ce niveau "D".

Ces tests d'évaluation seront effectués selon
l'Annexe C/7.

Lorsqu'il aura atteint, à nouveau, le niveau qu'il

avait précédemment acquis, mais sujet aux articles
5.6.3 et 5.6.4 (a), il devra se conformer aux pres-
criptions des programmes de perfectionnement, pour
progresser d'un niveau à un autre.

(a) Le niveau atteint par un employé, reflète son
degré de qualification et sa capacité à effectuer
toutes les tâches requises par sa classification de
tâche; la description d'un niveau ne constitue pas
cependant une description de tâche.
mine toutefois la rémunération de base de l'emp
dans sa classification de tâche. :
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5. 6.5 (suite)

(b) S'il survient des difficultés majeures, quant à

la distribution du travail entre opérateurs d'une
même équipe, ces employés concernés, avec leur(s)
technicien(s) et leurs superviseurs, trouveront des
solutions qui leur soient satisfaisantes. Le syndicat

s'engage à collaborer,en donnant toute priorité à ces
procédures, et les soutiendra de tous ses efforts.

Si d'autres moyens adéquats ne peuvent pas être trouvés,
en dernier recours, l'ancienneté de tâche sera le cri-
têre employé pour départager le travail.

(a) Dans le cours normal de ses responsabilités, un
Opérateur Niveau A, remplacera temporairement à son
poste, un Technicien qui est requis de s’en absenter
temporairement, pour vaquer à d'autres fonctions, et

en pareil cas, il continuera à être payé au taux
d'opérateur Niveau A. Cependant, lorsqu'un Opérateur
remplace un Technicien, qui est absent du Complexe
pour une période de deux (2) heures et plus, ou, qui

est absent de la raffinerie dû à des vacances, maladie,
etc., il sera payé au taux de Technicien Niveau 2

pendant la durée de cette assignation temporaire.

(b) Dans le cours normal de ses responsabilités, un
Technicien remplacera temporairement à son poste, un

Premier Opérateur qui est requis de s'en absenter
temporairement, pour vaquer à d'autres fonctions, et
en pareil cas, il continuera à être payé au taux

du niveau de Technicien qu'il a acquis. Cependant,

lorsqu'un Technicien remplace un Premier Opérateur,
qui est absent du Complexe pour une période de deux

(2) heures et plus, ou, qui est absent de la raffinerie

dû à des vacances, maladies, etc., il sera payé au taux
du premier opérateur suppléant, spécifié à l'annexe À,

pendant la durée de cette assignation temporaire.

(a) La Compagnie définit les Complexes, et les sections
dont elle a besoin, et détermine les normes minimales,
pour accêder aux divers niveaux des programmes de per-
fectionnement. Les Complexes, leurs sections et les

normes minimales des programmes de perfectionnement
qui entreront en vigueur soixante (60) jours apr

la signature de la présente convention, sont annex
à la présente convention comme Annexe C, JT PRE
partie intégrante de la présente convention. \

a



(suite)

5.6.7 (suite)

(b) Ainsi, tout employé qui a passé avec succès les
tests prévus à l'annexe C,et qui a complété la période

de temps allouée pour obtenir l'ancienneté de niveau

requise pour progresser à un niveau supérieur, s'il
y a lieu, démontre qu'il rencontre les exigences pré-
vues à la même Annexe, et progresse d'Apprenti-Opérateur
à Opérateur, d'un niveau à l'autre dans les classi-
fications d'Opérateur et celle de technicien, et de
la classification d'Opérateur à celle de Technicien
lors de vacance.

(c) Tout changement que la Compagnie voudra apporter
à la définition des complexes, des sections ou des
normes minimales, stipulées au paragraphe (a) du présent
article,et dans l'annexe C, devra être discuté au
préalable.

(d) Advenant que des changements soient effectués
à la définition des Complexes, aux Sections requises,
ou aux normes minimaies dont il est question plus haut,

la Compagnie ne procédera auxdits changements, qu'après
avoir donné avis préalable de deux (2) mois au Syndicat,
et après avoir pris en considération les recommandations

que celui-ci jugera à propos de formuler.

Toutefois, si de tels changements entraînent des mo-
difications quant aux classifications de tâche, au
nombre de niveaux, à la durée de la période de temps
requise à chaque niveau, ou äà la partie de l'Annexe C

désignée comme Annexe C/7, les parties devront se

réunir et convenir de ces modifications.

De plus, si, au cours de la durée de la présente

convention collective, de tels changements entraî-
nent une fusion totale ou partielle de complexe,
les parties se réuniront et en conviendront de
façon prévue au présent paragraphe.

 



(suite)

(e) La Compagnie encouragera ses employés à poursuivre
assidûment leurs programmes et à se présenter aux tests
d'évaluation, bien préparés, et en temps.

La Compagnie assurera aussi l'entraînement qu'elie juge
nécessaire, pour que les employés soient en mesure de
se présenter aux tests d'évaluation, après qu'ils
aient obtenu l'ancienneté requise dans un niveau.

Les annexes "C" et "E" sont joints à ce mémoire et en font
partie.

Les nouveaux articles 5.7.1 et 5.7.2 suivants sont ajoutés:

5.7.1 Dans le laboratoire, les techniciens de jour progres-
sent à la classification de technicien de section,
lorsqu'ils sont complètement qualifiés sur toutes
les sections,et sont capables de participer à la
rotation des fins de semaine déjà établie et définie
à l'article 9.1.1, pour les employés de jour du labo-
ratoire et telle que pratiquée présentement, par les
techniciens de section; et lorsqu'ils ont occupé la
classification de technicien de jour pendant une pé-
riode de 24 mois consécutifs. Lorsqu'un tel technicien
de jour, progresse à cette classification plus élevée,
cela ne pourra pas être interprété comme créant une
vacance, qui doit être comblée à la classification
de technicien de jour.

Sujet à l'article 9.1.1, et à la rotation des fins de
semaine, déjà en existence parmi les techniciens de
section, selon ledit article 9.1.1, et à la présente
rotation des sections, effectuée par les présents tech-
niciens de section, s'il survient des difficultés
majeures quant à la distribution du travail autrement,
entre les techniciens de section, ces employés, avec
leurs superviseurs, trouveront des solutions qui leur
solent satisfaisantes. Le Syndicat s'engage à colla-
borer, en donnant toute priorité à ces procédures, et
les soutiendra de tous ses efforts.

Si d'autres moyens adéquats ne peuvent pas être tr
en dernier recours, l'ancienneté de tâche sera~la
tére employé pour départager le travail. \

 



Le présent article 7.1.13 est remplacé par le suivant:

7.1.13 (a) Les deux arbitres ainsi nommés devront commu-

niquer entre eux immédiatement, et si, dans les
dix (10) jours ouvrables suivants, ils n'ont pu

réussir à régler le grief, ils procéderont à la
sélection du Président du conseil d'arbitrage,
président qui sera choisi parmi l'une ou l'autre
des personnes ci-après désignées, après entente
entre les arbitres ou, à défaut, par tirage au sort.

Voir item 4 du présent mémoire d'entente.)

La décision du conseil d'arbitrage, sera finale et

liera les deux partiesainsi que les employés concernés.
Cette décision devra être observée dans les 14 jours
de calendrier suivant la signification de cette dé-

cision aux parties, 3 moins qu'autrement stipulé
dans ladite décision.

En l'absence d'une décision unanime, la décision
majoritaire prévaudra. En l'absence d'une décision
majoritaire, la décision du Président prévaudra.

(b) En tout temps, les parties peuvent décider, par
entente écrite, que le grief sera entendu par un

arbitre unique, arbitre qui sera choisi parmi les
présidents ci-haut désignée par entente, ou à défaut,
par tirage au sort.

Les heures: "8:00 AM" et : "8:00 PM" stipulées à l'article
9.1.0 sont remplacées par: "7:00 hrs" et: "19:00 hrs" res-
pectivement.

Les mots: "huit heures du matin” et: "sept heures et cinquante-
neuf du matin” stipulés à l'article 9.1.2, second paragraphe,
sont remplacées par: "7:00 hrs" et:"6:59 hrs" respectivement.

Les heures: "8:00 AM" stipulées au premier et deuxième para-
graphes de l'article 9.1.3 sont remplacées par: "7:00 hrs”
dans les quatre cas. De plus,: "jeudi" au premier paragraphe,
est remplacé par: "mercredi" dans les deux cas.

La mention: "8:00 PM" au paragraphe (a) de l'Article 9,1,
est remplacée par: "19:00 hrs". :

 



Les mentions: "8:00 AM à 8:00 PM” et: "8:00 PM à 8:00 AM"
au premier paragraphe de l'article 9.2.0 sont remplacées par:
"7:00 hrs à 19:00 hrs" et: "19:00 hrs 3 7:00 hrs" respecti-
vement.

La mention: "d'une heure” au sous-paragraphe 4 de l'article
9.5.2 est remplacée par: "de deux heures”.

Le premier paragraphe de l'article 9.1.1 est remplacé par
les deux suivants:

"Les heures régulières de travail pour les employés de jour,
seront de 7:30 hrs à 16:30 hrs du lundi au vendredi, avec

une période d'une demi-heure pour le repas du midi, sujet

à l'horaire de la semaine de travail comprimée (5-5-4), dont
les réglements sont stipulés 3 1'Annexe F, qui est partie
de cette convention collective, 3 moins qu'elles soient

changées tel que prévu à l'article 9.1.2 de cette convention”.

(L'Annexe F est jointe à ce mémoire et en fait partie).

"Dans le cas des employés du Pont de Chargement des Wagons
Citernes, les heures régulières de travail, seront comprimées
de 7:00 hrs à 16:30 hrs du lundi au jeudi, avec une période
d'une demi-heure pour le repas du midi, et de 7:00 hrs à
11:00 hrs le vendredi, à moins qu'elles soient changées,
tel que prévu à l'article 9.1.2 de cette convention; ce
nouvel horaire sera considéré en essai pendant la première
année d'application”.

Le texte de l'article 9.3.4 est remplacé par le suivant:

9.3.4 (a) Ces dispositions concernant le temps supplé-
mentaire, s'appliquent, selon le cas, à tout travail
effectué soit en plus de huit (8) heures par jour,

soit en plus du nombre d'heures régulières par jour

prévues dans les horaires de temps comprimé (5-5-4
et P.C.W.C.), soit en plus de douze (12) heures par

jour pour les employés d'équipes. Cependant, dans
tous les cas, le temps supplémentaire commencer

à courir seulement aprës que tout temps perdu a\~
cause de retard au travail le jour donné, aura_ét
rattrapé à temps simple.

 

 



Le premier paragraphe de l’article 9.2.0 est remplacé par
le paragraphe suivant:

"Un employé de quart recevra une prime de quart égale à
2.52 du taux de salaire de Deuxième Opérateur, quand il
travaille de 7:00 hrs à 19:00 hrs. Quand 11 cravaille
de 19:00 hrs à 7:00 hrs, cette prime de quart sera égale
à 672 du taux de salaire de Deuxième Opérateur.

Lors de l'entrée en vigueur des Programmes de Perfection-
nément, cette prime de quart sera calculée sur la base du
taux de salaire d'Opérateur des Procédés, niveau "“B"” ",

De plus, la phrase suivante est ajoutée à la fin de l'ar-
ticle 9.2.0:

"Lors de l'entrée en vigueur des Programmes de Perfection-
nement, cette prime de quart (i.e. 4Z et 7Z) sera calculée
sur la base du taux de salaire d'Opérateur des Procédés,
niveau "B”, au lieu de celui de Deuxième Opérateur",

Le paragraphe suivant est ajouté à l'article 9.3.2:

"Sous réserve de l’article 9.1.2, lorsque des employés doivent
travailler lors de l'une de leurs journées de congé, comme
remplaçant, ou qu'ils sont appelés au travail durant leurs
heures de congé, la Compagnie essaiera, autant que faire
se peut, de distribuer ce travail en temps supplémentaire,
aussi équitablement qu'il est pratique de le faire, entre
les employés qualifiés d'une classification de tâche donnée,
tenant compte du travail à être effectué et des besoins du
moment, sans coût additionnels.

Ou cela est applicable, ce travail en temps supplémdn
sera offert de préférence aux employés de la Compagnie,
sujet à la pratique actuelle en ce qui a trait auxtrav
déjä en cours”. .

 



Le paragraphe suivant est ajouté à l'article 9.3.4:

"9.3.4  (b) Un employé de jour, dont l'horatre n'a pas été
changé selon l'article 9.1.2, et qui doit travailler
en temps supplémentaire entre les heures de minuit
et 4:00 heures, n'aura pas à retourner à son travail

en temps régulier, avant d'avoir pu jouir de huit (8)
heures consécutives de repos, depuis la fin d'un tel
travail. Ce faisant, il ne subtra pas de pertes de
salaire pour ses heures régulières. Si cet employé
doit revenir au travail en temps régulier pour moins

de quatre (4) heures, il a le choix de ne pas retour-
ner travailler, mais dans ce cas, lesdites heures ne

seront pas payées".

La dernière phrase (paragraphe) de l'article 9.3.5: "Les
employés qui sont appelés au travail sans préavis recevront

aussi une allocation de $4.00" est supprimée.

Les augmentations de l'allocation prévues sont reportées à

l'item 20 suivant.

La valeur minimum des repas, et l'allocation en remplacement

de chaque repas, stipulées à l'article 9.3.6 sont augmentées
à $5.75 en date de la ratification de ce mémoire, et à $6.50

le ler février 1983.

La mention "plus de deux (2) heures” au paragraphe (b) de
l'article 9.3.6 est remplacée par: "plus d'une (1) heure”.

De plus, la mention: "sans avoir reçu un préavis d'au moins
quatre (4) heures avant qu'il se présente au travail” est
supprimée.

Le neuvel article 9.3.7 suivant est ajouté:

"9.3.7 Lorsqu'un employé est appelé au travail en dehors
de ses heures régulières de travail, ou qu'il doit
travailler lors d'une de ses journées de congé régu-
lières, 11 recevra une allocation de quatre dollars

et soixante-quinze cents ($4.75) en date de la

fication de ce mémoire; cette allocation sera aug
tée à cinq dollars cinquante cents ($5.50) 2a

 



(suite)

du ler février 1983. Il recevra de plus un repas
adéquat, ou l'allocation au lieu du repas, tel que
prévu à l'article 9.3.6 précédent. Un autre repas,
ou l'allocation au lieu d'un repas, lui sera fourni
pour chaque période additionnelle de quatre (4) heures
de travail continu".

A compter de la date d'entrée en vigueur des Programmes de
Perfectionnement, l'article 9.4.7 n'ayant plus de raison

d'être, est enlevé.

La mention: "à compter de 1981” apparaissant dans la liste
des congés statutaires à l'article 9.5.0 est enlevée.

L'article 9.6 - Vacances payées, et 9.6.0 sont remplacés
par le suivant:

"L'année de vacance est basée sur une année de calendrier.

Chaque employé permanent a droit à des vacances annuelles
payées, sur la base du service continu, tel que défini
ci-après.

Lors de la première année d'emploi, une journée et quart
(14) de vacance par mois complet de service (maximum 15 jours),

ouvriers d'équipe - 10} hrs/mois (max. 126 heures)
ouvriers de jour - 10 hrs/mois (max. 120 heures)

Avec moins de 10 ans de service continu, complété durant

l'année de vacance, trois (3) semaines:

ouvriers d'équipe - 126 heures
ouvrier de jour - 120 heures

10 à 19 ans de service continu, complété durant
de vacance, quatre (4) semaines:

ouvriers d'équipe - 168 heugË
ouvriers de jour - 160¢ X

 



(suite)

Avec de 20 à 24 ans de service continu, complété durant

l'année de vacance, cinq (5) semaines:

ouvriers d'équipe - 210 heures
ouvriers de jour - 200 heures

Avec 25 ans et plus de service continu, complété durant

l'année de vacance, six (6) semaines:

ouvriers d'équipe - 252 heures
ouvriers de jour - 240 heures

A cause du changement apporté à la définition de l'année de
vacance, et dans le seul et unique but d'assurer qu'aucun
employé ne soit lésé à la suite de ce changement, il sera
artificiellement présumé qu'un employé, embauché entre le
ler janvier et le 30 avril, avant le ler janvier 1982, aura

complété les périodes de service continues au 31 décembre
précédant immédiatement sa véritable date d'embauche.

Ces vacances annuelles seront payées, soit au taux horaire
de base de l'employé, ou à un pourcentage du salaire gagné
par celui-ci,entre le ler janvier et le 31 décembre de

l'année précédente, selon le plus élevé des deux. Le pour-
centage du salaire sera fonction du nombre de semaines
auxquelles l'employé a droit comme suit:

moins de 3 semaines 67

3 semaines 67
semaines 824

5 semaines 102
6 semaines 12%

Les vacances annuelles devront être prises chaque année,

aprës le ler janvier, au moment où elles peuvent être
inscrites à l'horaire.

La période de vacances minimum qu'un employé de quart_peut
prendre à la fois, sera d'un (1) jour de travail c

totalisant douze (12) heures. N

 



23,—- (suite)

"Dans le cas où les ouvriers de quart ont une balance de
vacances de moins de douze (12) heures, ces heures seront,
soit additionnées à d'autres heures d'absence autorisée, sans
paye, pour compléter une période de douze (12) heures, ou, au
choix de l'employé, seront payées et travaillées, ou reportées
et additionnées aux vacances de l'année suivante”.

La mention: "Sous réserve de l'article 9.6.0" est ajoutée
au début de chacun des paragraphes (a) et (b) de l'article

9.6.3 modifiés.

De plus, les dates ‘30 avril" ou "trente avril" inscrites
aux clauses 9.6.3 et 9.6.5, sont changées pour le"31 décembre”,

de même, la date "31 mars" 3 la clause 9.6.7 est changée pour

le "30 novembre".
L'article 9.6.5 n'ayant plus de raison d'être, il est enlevé
et les articles suivants seront renumérotés conséquemment.

L'article 9.6.6 est remplacé par le suivant:

"Les employés quittant le service de la Compagnie, seront
payés pour l'accumulation de vacances 3 laquelle ils ont

droit, selon l'article 9.6.0, lesquelles n'ont pas encore

été prises au moment de leur cessation d'emploi”.

Sujet à l'article 9.6.0, dans le cas des employés embauchés
avant le ler janvier 1982, l'accumulation ä être payée au
moment de la cessation d'emploi, inclura les crédits non ~~.
payés, qu'ils ont accumulés au ler janvier 1982, sous le N LS
régime précédent et sous la définition de vacances précédente ’ >
Ces crédits seront payés au taux de base de l'employé, au AN,

moment de la cessation d'emploi. Le faux de base dont il est fo:
mention ici, Sera Celui en viqueur au moment ladite cessation of ‘emo

La liste des prestations et périodes de service correspon-
dantes, ainsi que les deux paragraphes qui suivent immédia-

tement cette liste à l’article 9.7 sont remplacés par la
liste de prestations et paragraphes suivants:

 



(suite)

"Prestations entrées en vigueur le ler janvier 1982"

ANNEES DE

SERVICE PLEIN SALAIRE 752 DU SALAIRE

Moins de l an

de l

de

de

de

de

de

de

de

de 9 10 ans 20 premières sem. sem. suivantes

premières sem. 24 sem. suivantes2

ans 4 premières sem. 22 sem. suivantes

6ans premières sem. 20 sem. suivantes

ans 8 premières sem. 18 sem. suivantes

ans 10 premières sem. 16 sem. suivantes

ans 12 premières sem. 14 sem. suivantes

ans 14 premières sem. 12 sem. suivantes

ans 16 premières sem. sem. suivantes

0
0
N
N
N
S
W
N

ans 18 premidres sem. sem. suivantes

de 10 3 11 ans 22 premières sem. sem. suivantes

de 11 à 12 ans 24 premières sem. sem. suivantes

12 ans ou plus 26 premières sem.

Ces prestations sont renouvelables après que l'employé handi-
capé ait été accepté par le médecin de la Compagnie, comme
apte à reprendre le travail à plein temps, et qu'il soit
retourné au travail à plein temps à sa classification régu-
lière, ou comme suppléant à une classification supérieure
ou à toute autre classification qui lui est assignée par
la Compagnie, avec son consentement.

Le tout sujet aux dispositions de la clause 13.3.

L'article 9.7.4 est modifié pour inclure dans la définit
de la famille lmmédiate d'un employé, les: "grand-parèrt
du conjoint", et les: "petits enfants"

a

 



L'Annexe "A", dont il est fait mention à l'article 11.1 est
modifiée pour refléter une augmentation générale de treize

point cinq pour cent (13.57) des taux de salaire en vigueur
le 31 janvier 1982. Cette augmentation sera payable rétroac-
tivement, sur tous les argents gagnés depuis le ler février
1982, dans les quinze (15) jours de la ratification de ce
mémoire, à tous les employés à l'emploi de la Compagnie à

la date de la ratification de ce mémoire.

Cette Annexe "A",est de plus modifiée pour refléter une

seconde augmentation générale de dix pour cent (10%) des
taux de salaire en vigueur le 31 janvier 1983. Cette seconde
augmentation sera payable à compter du ler février 1983.

L'Annexe "A" ainsi modifiée est jointe à ce mémoire et en

fait partie.

L'article 11.2 de la convention collective est supprimé et
en retour, la Compagnie convient d'appliquer rétroactivement
à la période allant du ler février 1981 au 31 août 1981, les

taux de salaire dont la liste est annexée au présent mémoire

d'entente. La différence entre les salaires effectivement
payés aux salariés durant ladite période, et les salaires
établis par ces nouveaux taux de salaire, constituera un
paiement rétroactif payable dans les quinze (15) jours de

la ratification de ce mémoire & tous les employés à l'emploi

de la Compagnie à la date de ratification de ce mémoire.

NOTE: En considération de cette entente, les griefs P.L.M.
10-03-82 et P.L.M. 12-03-82 sur l'interprétation de

11.2 sont retirés.

Le paragraphe (a) de l'article 12.6 est modifié de la façon

suivante:

"La Compagnie consent à fournir aux employés du service
d'entretien compris dans cette convention collective- de
travail, l'un ou l'autre des choix de vêtements de £rayé{1 \
suivants, durant chaque période de douze (12) mois: LN

Ve

1 - 2 chemises, 2 paires de pantalons, JA
3 paires de salopettes;

ou

2 - 1 chemise, 1 paire de pantalons,
1 coupe-vent, 3 paires de salopettes. 



(suite)

Nonobstant ce qui précède, un nouvel employé, lors de son

embauche, devra opter pour le choix no. 1 seulement, et il

recevra aussi, au même moment, un (l) parka et un (1) coupe-

vent. La troisième paire "... suite de la clause demeure

inchangée si ce n'est que la valeur maximale stipulée pour

les souliers et bottines de sécurité est augmentée à $55.00

en date de la ratification de ce mémoire, et à $60.00 en

date du ler février 1983.

-

Le choix de vêtements de travail identifié (d) à l'article

12.7, est remplacé par les deux suivants:

"(d) 1 pantalon, 1 chemise, 1 coupe-vent;

ou

(e) 1 parka"

De plus, le paragraphe suivant est ajouté immédiatement après

cette énumération de choix:

"Nonobstant ce qui précède, un nouvel employé, lors de son

embauche, devra opter pour le choix (a) seulement, et il

recevra aussi au même moment, un (1) parka et un (1) coupe-vent”".

La valeur maximale des souliers ou bottines de sécurité

stipulée à l'avant dernier paragraphe de l'article 12.7

est augmentée à $55.00 en date de la ratification de ce

mémoire, et à $60.00 en date du ler février 1983.

Les trois classifications de tâche du Pont de Chargement

des wagons citernes et leurs taux de salaire réciproques,

sont remplacés par les suivants, et ceux-ci entreront en

vigueur en date de la ratification de ce mémoire et ne seront
-

pas rétroactifs, tel que reflété à l'Annexe "A" modifiée:

Chargeur chef $13.80
Chargeur $12.24
Aide-chargeur $11.79

\ -

ES
La ligne de progression du Pont de chargement defwag

citernes, apparaissant à l'Annexe "B", sera modifiêe
refléter ces changements.

 



  

lke
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19.

A la section Epuration des Eaux Usées, les taux de salaire

sont ajustés de la façon suivante, en date de la ratification

de ce mémoire. De plus, la nouvelle classification de tâche:
"Assistant-opérateur E.E.U.” remplace celle de: "Opérateur
nu. 4" existante, aussi en date de ratification de ce mémoire,

-
le tout, non rétroactif, tel que reflété à l'Annexe "A" modifiée:

Opérateur E.E.U. $14.40
Assistant-opérateur E.E.U. $12.75

La ligne de progressior de cette section, apparaissant à
l'Annexe "B”", sera modifiée pour refléter ce changement.

Au laboratoire, la réduction d'une étape à la classification:
"Technicien de Section”; l'addition d'une étape à la classi-
fication: "Technicien de jour" et le réaménagement de taux
de salaire s'y rapportant; les changements de classifications
et les nouveaux taux pour les techniciens d'équipe suivants;

entreront en vigueur en date de la ratification de ce mémoire,
et ne seront pas rétroactifs, le tout, tel que reflété à

l'Annexe "A" modifiée:

Technicien de section

ancienneté de l an et plus $14.39
premiers 12 mois $13.56

Technicien de jour

ancienneté de l an et plus $13.05
premiers 12 mois $12.39

Technicien d'équipe
ancienneté de 6 mois et plus $11.55
premiers six mois $10.96

La ligne de progression du Laboratoire, apparaissant à

l'Annexe '"B", sera modifiée pour refléter ces changements.

La prime de "chef d'équipe” (lead hand) temporaire, paur

les hommes de métier est augmentée de 756 à $1.25, e te
de la ratification de ce mémoire, non rétroactivement, tel

que reflété à l'Annexe "A" modifiée. Cette prime sera gussi
payée aux hommes de métier assignés temporairement~a de
tâches spéciales de planification ou d'assistance tec

 



L'article 17 est modifié de la façon suivante:

"Les parties conviennent que la présente convention coliec-
tive entre en vigueur le jour de sa signature et se termine
le 31 janvier 1984".

En date de la mise en vigueur des Programmes de Perfection-
nement, les lignes de progression du département des procédés,
à l'exception de celle de la section Epuration des Eaux Usées,
ainsi que la ligne de progression de la Salle des Pompes et
celle du département Eau-Vapeur, seront remplacées par celles
des Complexes définis aux Programmes de Perfectionnement.
Ces lignes de progression sont jointes à ce mémoire et font

partie de l'Annexe "B" de la Convention Collective.

L'Annexe "E" de la Convention Collective (i.e. no. 4 -
art. 5.6.1) est jointe à ce mémoire et en fait partie.

La lettre que la Compagnie a adressée au Syndicat le 26 janvier

1982, au sujet de notre politique lors de changements tech-
nologiques, ainsi que la lettre d'entente signée ce jour, au

sujet de congés sans soldes, seront reproduites à la suite
du texte de la convention collective, à titre d'information.

Ce mémoire d'entente sera aussi reproduit de la même façon.

Les parties conviennent que, à la date de ratification de

ce mémoire, tout droit que la Compagnie peut avoir, résultant
de l'arrêt de travail de 1975, et poursuite de la Compagnie

contre le Syndicat, seront annulés et cette question sera
considérée comme réglée, sans frais. La Compagnie donnera
instructions à ses avocats pour ce faire.

Partout où il apparaît, dans la convention dol ective, s'il
y apparaît, le nom de la Compagnie sera cha

SN

"La Société d'exploitation Petro-Cariad,

 



-
Le nombre de: "cinq jours ouvrables", stipulé à l'article
7.1.2 est remplacé par: "dix jours ouvrables”.

Ajouter la phrase suivante a l'article 7.1.17:

"Ils excluront aussi les jours de congés gagnés tels que
prévus dans les horaires de travail comprimés tel 5-5-4".

En date de la ratification du présent mémoire d'entente,
les employés qui sont à l'emploi de la Compagnie à cette
date, auront droit de recevoir un coupe-vent.

Les taux de départ des programmes de développement des
opérateurs,tels qu'illustrés à l'annexe "A",entreront
en vigueur le jour de la ratification du présent mémoire
d'entente.

Dans les trente (30) jours suivant la signature de ce

mémoire, les avocats mandatés par les deux parties s'en-
tendront sur un rôle de cinq (5) personnes, qui agiront
en tant que Président de conseil d'arbitrage ou en tant
qu'arbitre unique, selon les dispositions de l'article
7.1.13.

La liste de ces cinq (5) personnes sera annexée à la
convention collective, et ceux-ci agtront comme tel,
pour la durée de ladite convention collective.

-
L'article 11.2 suivant est ajouté a la convention collective:

"11.2 Sous réserve de l'article 18.1, si au cours de
la deuxième année de cette convention collective,

du ler février 1983 au 31 janvier 1984, n'importe
laquelle des deux raffineries de l'est de Montréal,
augmente ses taux de salaires précédents,applicables
à la dite période, d'une augmentation générale

supérieure 3 10%, les parties conviennent de's
rencontrer et de renégocier l'augmentation gén
des salaires pour la dite deuxième année, avec
pletns droits prévus au code du travail.

 



22.

(suite)

entendu qu'à cette occasion, seule l'augmen-
tation générale des salaires, pourra faire
l'obiet de cette renégociation. Il est aussi
entendu, que ces stipulations pour la renégo-
ciation des salaires, ne seront pas applicables

dans le cas de l'annonce d'augmentation(s)
générale(s) applicable(s) äà l'année de calen-
drier 1984,

  
  

Le fait que la présente convention collect
ne contienne pas de formule d'indexation des
salaires, ne veut pas nécessairement dire gd'upe
telle formule ne pourrait pas faire partie d
autre convention collective future”,

../23



En foi de quoi, les parties ont signé à Montréal ce 19ième

jour d'avril 1982, sujet à la ratification finale par les
deux parties.

SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION RS UNIS DU PÉTROLE
PETRO-
 

 

Butcher, président

 

Ferris, directeur de la
raffinerie ler vice-président

 T 7 nn, 2ième vice-président
S. Giannangelo, directeur ’ P

technique

OoSy Lo)bmi
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J.P,A. Dionne

. Richer

 



Annexé au Mémoire d'entente
‘(ref.: ‘item No. 29)

Classification. .
Unités ‘de Fabrication

Premier opérateur suppléant

Opérateur - Plan de polyisobutylène

Surveillent du tableau de contrôle

Opérateur - E.E.U.

Deuxième opérateur

Troisième opérateur

Aide - Plan de polyisobutyiène

Quatriène opérateur

Ouvrier des services auxiliaires

Département Eau-Vapeur

Opérateur des chaudières
avec Certificat Classe 2

Aide-opérateur des chaudières
avec Certificat Classe 3

Deuxième aide-opérateur des chaudières
avec Certificat Classe 4

Huileur, avec Certificat Classe 5
ou sans Certificat 9.31

Les employés qui obtiendront des certificats plus avancés que celui
requis ci-dessus, seront payés 256 de l'heure de plus pour chacun
de ces certificate plus élevés; cette prime ne s'applique pas à un
certificat de Se classe à la classification Huileur.

Département des Instrumentations

Technicien des Instruments

Compagnon mécanicien

Instrumentiste
ère

Aide de 1 catégorie

Aide de 213m0 catégorie

Aide de 31ème catégorie

  



Salle de Ponpes ‘Principale

Pompiste

Jaugeur

Aide-jaugeur

Ouvrier des services auxiliaires

Pont de Chargemerit des vagons ‘citernes

Responsable du chargement

Ouvrier du chargement

Ouvrier des services auxiliaires

Laboratoire

Technicien de Section

ancienneté de 2 ans et plus

ancienneté de 1 an

premiers 12 mois

Technicien de Jour

Technicien d'équipe 1

Aide-technicien d'équipe

Préposé à l'échantillonnage

Préposé à l'échantillonnage
(premiers 6 mois)

tre catégorie

Service d'entretien

Mécaniciens en Tuysuterie, Soudeurs,
Chaudronniers, Mécaniciens, Electriciens,
Machinistes, Mécaniciens en Isolement et
Menuisiers.

Mécanicien 1

2ième
ire catégorie 13.14

catégorie 11.02

Mécanicien catégorie 10.16

Aide 9.31

Journalier (ouvrier non-qualifié) 8.93

Mécanicien
jidme

Les hommes de métier, incluant l'instrumentation, prosus temporair
à la position de "Chef d'Equipe” (lesd-hand) recevront une prime.d
de l'heure pour la période de temps pendant laquelle ils agiront
cette dite capacité.

  



 

ANNEXE "A"

GRILLES DES SALAIRES "A"
 

UNITES DE FABRICATION, DEPT. EAU-VAPEUR, ET SALLE DES POMPES

PRINCIPALES,

TAUX LE

UNITES DE FABRICATION 82-02-01

Premier opérateur suppléant 15.19

Opérateur - Plan de polyisobutylene 14.23

Surveillant du tableau de contrôle 14.04

Deuxième opérateur 13.39

 

Troisième opérateur 12.78

Aide - Plan de polyisobutyléne 12.16

Quatrième opérateur 11.96

Ouvrier des services auxiliaires 10.57

DEPARTEMENT EAU-VAPEUR

Opérateur des chaudières
avec Certificat Classe 2 15.19

Aide-opérateur des chaudières
avec Certificat Classe 3 13.67

Deuxième aide-opérateur des chaudiëres
avec Certificat Classe 4 11.88

Huileur, avec Certificat Classe 5
ou sans Certificat 10.57

Les employés qui obtiendront des certificats plus avancés que
celui requis ci-dessus, seront payés 25€ de l'heure de plus
pour chacun de ces certificats plus élevés; cette prime ne
s'applique pas à un certificat de 5e classe à la classifica-
tion Huileur.

SALLE DE POMPES PRINCIPALE

Pompiste 15.19

Jaugeur 15337

Aide-jaugeur 12324

 

N

Ouvrier des services auxiliaires 10.57
=

x
5 “2

 



| | Annexe "A" Grilles des Salaires "A" (suite). 

UNITES DE FABRICATION, DEPT. EAU-VAPEUR, ET SALLE DES POMPES
PRINCIPALES.

TAUX DE DEPART
DES PROGRAMMES TAUX LE

DE PERFECTIONNEMENT 83-02-01

Premier Opérateur Suppléant 16. 42 18.06

Technicien R. P. & S. 16,42 18.06

Technicien des utilités 16.42 18.06

Technicien des utilités 16.42 18.06

Technicien des procédés 15.56 17.12

Technicien des procédés 15.19 16.71

Opérateur niveau A 14.66 16.13

Opérateur niveau 13.80 15.18

Opérateur niveau 13.04 14.34

Opérateur niveau 12.47 13.72

Opérateur niveau 11.87 13.06

Apprenti-opérateur 10.96 12.06

Tel qu'indiqué ci-haut, le taux du Technicien des Utilités I sera
le même que celui du Technicien des Utilités II, plus 25 cents.

Les opérateurs des Utilités aux niveaux B, C, D, et E détenant un
certificat supérieur à celui requis à chacun des niveaux selon les
Programmes de Perfectionnement recevront une prime de 25¢/1'heure.
De même, ces opérateurs au niveau À détenant un certificat de
l8re classe, recevront une prime de 25¢/1'heure.

EPURATION DES EAUX USEES TAUX LE TAUX LE
82-02-01 83-02-01

Opérateur E.E.U. 14.40 (1) 15.84

Assistant-opérateur E.E.U. (2) 12.75 (1) 14.03

 

DEPARTEMENT DES INSTRUMENTATIONS

Technicien des Instruments

 

Compagnon mécanicien

Instrumentiste

Aide de 1ère catégorie

Aide de 2i8M€
Aide de 3

catégorie

ième catégorie

 

 



CR
PETROCANADA Annexe "A" Grilles des Salaires ’A” (suite). 3.
 

TAUX LE TAUX LE
P.C.W.C. 82-02-01 83-02-01

Chargeur-chef (2) 13.80 (1) 15.18

Chargeur (2) 12.24 (1) 13.46

Aide-chargeur (2) 11.79 (1) 12.97

LABORATOIRE

Technicien de section
ancienneté de 1 an et plus

premiers 12 mois

Technicien de jour
ancienneté de 1 an et plus
premiers 12 mois

Technicien d'équipe (2)
ancienneté de 6 mois et plus
premiers six mois

Préposé à l'échantillonnage
ancienneté de 6 mois et plus
premiers six mois

SERVICE D'ENTRETIEN

Mécaniciens en Tuyauterie, Soudeurs,
Chaudronniers, Mécaniciens, Electriciens,
Machinistes, Mécaniciens en Isolement
et Menuisiers.

18'Ccatégorie 15.19 16.71
Mécanicien 21èmeCatégorie 12,51 13.76

Mécanicien 31èmecatégorie 11.53 12.68

Aide 10.57 11.63

Journalier (ouvrier non-qualifié) 10.14 11.15

Mécanicien

Les hommes de métier, incluant l'instrumentation, promus temporai-
rement à la position de "Chef d'Equipe" (lead-hand) recevront une
prime de $1.25 de l'heure pour la période de temps pendant laquelle
ils agiront dans cette dite capacité. Cette prime sera aussi payée
lorsque ces hommes de métier sont temporairement affectés à des
tâches spéciales de planification ou d'assistance techniques,

(1) Ces taux ajustés, entreront en vigueur à la date de rat
cation du mémoire d'entente. -

(2) Ces classifications de tâche, entreront en vigueur à 147
date de ratification du mémoire d'entente.

 

 



ANNEXE B
APPENDIX B

LINES OF PROGRESSION CHART
TABLEAU D’AVANCEMENT
 

AROMATICS COMPLEX

COMPLEXE DES AROMATIQUES
 

 

Process LEVEL
TECHNICIAN Niveau
 

TECHNICIEN LEVEL
DEs PROCÉDÉS Niveau   
 

LEVEL

Process Niveau

OPERATOR LEVEL
NIVEAU

 

 

LEVEL
NIVEAU
 OPÉRATEUR

LEVEL
DES PROCÉDÉS Niveau
 

LeveL
Niveau 
 

OPERATIONS TRAINEE
App   

‘ a CNet?© ‘ uC a Pa vam 4480 em

To become effective on‘thydate.of implemen ;

Development Programmes.” ~~ ~~ 7°

Entrera en vigueur à la date d'implantation des Programmes
Perfectionnement des Employés.

 

.  



 

ANNEXE B
APPENDIX B

LINES OF PROGRESSION CHART
TABLEAU D’AVANCEMENT
 

ISOMAX/H2 PLANT COMPLEX
USINE

 

Process LEVEL
TECHNICIAN NIVEAU
 

TECHNICIEN LeveL
DEs PROCEDES Niveau   
 

LEVEL

PROCESS Niveau
 

OPERATOR LEVEL
Niveau
 

LeveL
NIVEAU
 OPÉRATEUR

LEVEL
DES PROCÉDÉS Niveau
 

LeveL
NIVEAU 
 

OPERATIONS TraineE 
To become effective on ‘thedaté ‘of‘taplenantatisltci
Development Programmes.

Entrera en viqueur 3 la date d'implantation des Programmes de
Perfectionnement des Employés.

 
 

 



ANNEXE B
APPENDIX B

LINES OF PROGRESSION CHART
TABLEAU D’AVANCEMENT_
 

CRUDE/UNIF INER/ASPHALT COMPLEX
COMPLEXE UNITE DU BRUT/ UNIFINEUR/ASPHALTE
 

 

Process LEVEL
TECHNICIAN Niveau 1
 

TECHNICIEN LEVEL
DES PROCEDES Niveau   
 

LEVEL
PROCESS NIVEAU
 

LEVELOPERATOR
NIVEAU
 

LEVEL

NIVEAU
 OPÉRATEUR

LeveL
DES PROCÉDÉS NIVEAU
 

LEVEL
NIVEAU 
 

OPERATIONS TRAINEE
APPRENTIZOPERATEUR  

To become effective on the date of implementatioë‘B£.Ené ol
Development Programmes.

Entrera en vigueur à la date d'implantation des Programmes de
Perfectionnement des Employés.

   



 

ANNEXE B
APPENDIX B

LINES OF PROGRESSION CHART
TABLEAU D’AVANCEMENT
 

CRUDE /GAS CONC./PIB COMPLEX
COMPLEXE UNITE DE BRUT/CONC. DU GAZ/PIB
 

 

Process

TECHNICIAN

TECHNICIEN

 

LEVEL

Niveau
 

LeveL
DEs PROCEDES NIVEAU
 

 

Process

OPERATOR

OPÉRATEUR

LeveL
Niveau

 

 

LeveL
Niveau
 

LEVEL
NIVEAU
 

LEVEL
DES PROCÉDÉS NIVEAU
 

LEVEL
NIVEAU 
  OPERATIONS TRAINEE

diAeeppyTIOPERATEUR   
Ca ene4 Ca hea

To become effective on the date of inplementatisdBe: i
Development Programmes. ~~ =~ ’

 

 



 

ANNEXE B
APPENDIX B

LINES OF PROGRESSION CHART
TABLEAU D'AVANCEMENT
 

CATALYTIC CRACKER COMPLEX
COMPLEXE CRACQUEUR CATALYTIQUE
 

 

PROCESS LEVEL
TECHNICIAN Niveau
 

TECHNICIEN LeveL
DEs PROCEDES Niveau   
 

LEVEL

PROCESS Niveau
 

OPERATOR LEVEL
Niveau
 

LEVEL
Niveau
 OPERATEUR

LEVEL

DES PROCÉDÉS NIVEAU
 

LEVEL
Niveau 
 

OPERATIONS TRAINEE  | APPRENTI -ÜRERATEUR

DEERE...Lo
. a. rd a

To become effective on thedate of implenentatioëbé

Development Programm
es. .

Entrera en vigueur 3 la date d'implantation des Programmes de

Perfectionnement des Employés. °

 

 
 



 

ANNEXE B
APPENDIX B

LINES OF PROGRESSION CHART
TABLEAU D’AVANCEMENT
 

UTILITIES COMPLEX
COMPLEXES DES UTILITES
 

 

UTILITIES

TECHNICIAN

TECHNICIEN

DES lITILITES

LEVEL

NIVEAU
 

LEVEL

Niveau   
 

UTILITIES

OPERATOR

OPERATEUR
DES UTILITES

LeveL

NIVEAU
 

LEVEL

NIVEAU B
 

LEVEL

NIVEAU
 

LEVEL

  
  OPERATIONS TRAINEE

APPRENT!-OPERATEUR
 

To become effective on the date of implementation of the Employees
Development Programmes.

,

Entrera en vigueur à la date d'implantation des Programmes de (2x
Perfectionnement des Employés.

TEROTrin,Aie SeRECRaTTeh

 



ANNLXE B
APPENDIX

LINES OF PROGRESSION CHART
TABLEAU D’AVANCEMENT
 

R.P.&S. COMPLEX
COMPLEXE R.P.&S.

 

R.P.&S. TECHNICIAN
TECHNICIEN R.P.8S.

1
 

 

LEVEL

NIVEAU
 

R.P.&S.

LeveL
OPERATOR NIVEAU
 

LEVEL

NIVEAU
 

OPÉRATEUR LEVEL
NIVEAU

R.P.&S.
 

LEVELMovers EQNIVEAU _ SN

OPERATIONS TRAINEE 3
APPRENT1-OPERATEUR N

     
To become effective on the date of implementation of the Employees
Development Programmes.

Entrera en vigueur à la date d'implantation des Programmes de
Perfectionnement des Employés.

 



   
 

FFOCTAISEOIT

IDENTIFICATION DES SECTIONS tT DES COMPLEXES DE FROCEDES

     
  

PPRFIITGSTENT DES OFTRATEURE

    

- A

ANNEXE C/1
 

 

    

 

  
  

 

COMPLEXE DES COMPLEXE
ARCMATIQUES USINE H2

ET ISOMAX

 
  

 

    COMPLEXE UNITE
DE BRUT =~ CONC.

DU GAZ - PIB

COMPLEXE
CRAQUEUR
CATALYTIQUE

COMPLEXE
UNITE DU BRUT

UNIFINEUR

ASPHALTE

 

       

    
     
  

SECTION
vi

= Notions de Relations H
de Lesdership;

= Communications entre l
services;

= Interaction au niveau

umsines &

es différents

de la Raffinerie;

= Interaction
- Entraînement

= Communications avec les autres raffineries,

s'il y a lie

des complexes;
des opérateurs;

u.

     
  
    

SECTION
v

       
 

TABLEAUX DE
COMMANDE
AROMATIQUES

 
TABLEAUX DE
COMMANDE

USINE H2

ISOMAX

TABLEAUX DE
COMMANDE BRUT &
CONC. DU GAZ &

P.I.B.

TABLEAU DE
COMMANDE

H.C.C.U, - U.R.V.
POLY/ALKY
 

 
  

  
TABLEAU DE
COMMANDE
UNITE DU BRUT

UNIFINEUR

    
       

 

SECTION
IV

HYDROFINEUR
POWERFORMEER

ISOMAX
REACTEUR

 
UNITE DE BRUT H.C.C,U. STRUCTURE

COMPRESSEURS

FRACTIONNEMENT

 

ASPHALTE

 

 

         
 

SECTION
III

  

SULFOLANE
H.D.A,

L'USINE H2
REACTEURS

EXTRACTION
DU C02

HDS ~ CONC, DU
GAZ - TRAITEURS -

USINE DE SOUFFRE-
REDISTILLATION

POLY < ALKY
 

UNITE DU BRUT

    
   
         

   
  
 

   
SECTION PLATFORMEUR - ISOMAR PARC DE STOCKAGE PREP, DE L'ALIMENT. UNIFINEUR

7 11 FRACTIONNEMENT FRACTIONNEMENT PIB - EQUIPEMENT DU POLY -MEROX
DES FRACTIONS COMPRESSEURS DE MELANGE DU URV - ELEVATEUR
LEGERES CATALYSEUR-TRIMERE PNEUMATIQUE

Dn td,

7

SECTION COL DE AEPARA- USINE H2 FONCTIONS DE BASE FOURNA ISES DEISOHEXANISEUR-
I T BU ORMAT- FOUR POUR REMPLACER AU SYSTEME DE BOUILLIE COLONNE DE SEPA-

DU EPURATION COMPLEXE E.E.U, RATION No. 38       
     
 

 

   

  



   

  

     
   

 

      
     

 

    

    

Ta

 

CLASSIFICATION
DE TACHE

 

NIVEAU

PROGRAMME DE PERFECTIONNEMENT DES OPERATEURS

COMPLEXES DES PROCEDES

QUALIFICATIONS NECESSAIRES POUR ACCEDER AU NIVEAU

  

ANNEXE C/2

PERIODE DE TEMPS
MINIMUM REQUISE
 

TECHNICIEN
DES PROCEDES

En fonction au niveau précédent pendant au moins 24 mois.
Suffisamment qualifié sur tous les aspects d'opération

d'un complexe.
Connaissance démontrée et vérifiée de toutes les Sections|
Doit relayer à la Classification Premier Opérateur
lorsque nécessaire.

24 mois

 Promotion par nomination, sur vacance seulement.
Suffisamment qualifié sur les Sections 1,2,3,4 et 5.
Doit avoir complété avec succës tous les livres-pilotes
API désignés ci-après.
Doit consentir à apprendre à relayer à la Classification
Premier Opérateur et relayer lorsque nécessaire.

départ

 OPERATEUR
DES PROCEDES

En fonction au niveau précédent pendant au moins 24 mois.
Suffisamment qualifié sur les Sections 1,2.3 et 4.
Connaissance démontrée et vérifiée de la Section 5.
Doit avoir complété avec succès 3 livres-pilotes AP.
supplémentaires désignés.
Doit relayer à la Classification Technicien lorsque
nécessaire.

48 mois

 En fonction au niveau préc&dent pendant au moins 12 mois.
Suffisamment qualifié sur les Sections 1,2 et 3.
Connaissance démontrée et vérifiée de la Section 4.

Doit avoir complété avec succès trois livres-pilotes AP;
supplémentaires désignés.

24 mois

 

 

En fonction au niveau précédent pendant aumoins 12 mois.
Suffisamment qualifié sur les Sections l at 2.
Connaissance démontrée et vérifiée de la Section 3.
Doit avoir complété un cours de premiers soins.
Doit avoir complété avec succès 3 livres-pilotes API
supplémentaires désignés.

12 mois

 

A
)

 

Suffisamment qualifié sur la Section 1.
Connaissance démontrée et vérifi&e!de la Section 2.
Doit avoir complété avec succès 3 livres-pilotes API
supplémentaires désignés.
 

Connaissance démontrée et vérifiée de la Section 1.
Doit avoir complété avec succès 4 livres-pilotes API
désignés.
 

OPERATEU   Période de temps requise pour se qualifier au Niveau E.  
 

  

  

  

 

   



  
ANNEXE C/3  

   

 

PROGRAMME DE PERFECTIONNEMENT DES OPERATEURS

COMPLEXE DES UTILITES  

 

 

   
IDENTIFICATION DES SECTIONS

 

    SECTION - Notions de Relations Humaines et de Leadership.
v

  

Communication entre les différents services.  
   

 

Interaction des complexes.

Interaction au niveau de toute la raffinerie.  
  

 

  

Entraînement des opérateurs.

Communication avec les autres raffineries, s’il
y a lieu.

 

  
   
    SECTION - Système des chaudières et de ravitaillement du

IV combustible.  

 

   

 

  
  

Tableaux de commande-

 

SECTION - Système d'approvisionnement de l’air comprimé.
III   
 Système de traitement des eaux.

 

  
  
 

SECTION - Systäme d'approvisionnement de l'eau.

     

 

 

  
II

- Réseau d'eau 3 incendie.

LN

SECTION - Tour de refroidissement et outi1 lage’adders
I

N   

 

- Entreposage des carburants. ~   
 

 



  
PROGRAMME DE PERFECT“INEMENT DES OPERATEURS

COMPLEXE L.S UTILITES
   

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE C/4

CLASSIFICATION PERIODE DE TEMPS
DE TACHES NIVEAU} QUALIFICATIONS NECESSAIRES PDUR ACCEDER AU NIVFAU MINIMUM REQUISE

-DO1t détenir un Certificat de Mécanicien deMachine Fixe Iëre Classe a
TECHNICIEN 1 et rencontrer les qualifications du Technicien des Utilités Niveau 2 N/A
DES Promotion par nomination, sur vacance seulement.
UTILITES 2 Doit détenir un Certificat 2e Classe et être entièrement qualifié

sur tous les aspects d'opération du Complexe et pouvoir en surveil-
ler les opérations et une équipe.
Doit avoir complété avec succès tous les livres-pilotes API désignés ci-après.
rEn fonction au niveau précédent pendant au moins 24 mois.

OPERATEUR A Doit détenir un Certificat 2e Classe et être suffisamment qualifié 48 mois
DES sur les Sections 1, 2, 3 & 4.
UTILITES Connaissance démontrée et vérifiée de toutes les sections.

Doit avoir complété avec succès 3 livres-pilotes API supplémentaires
désignés.
-Doit relayer à la Classification Technicien lorsque nécessaire.
-En fonction au niveau précédent pendant au moins 12 mois.

B -Doit détenir un Certificat 3e Classe et être suffisamment aualifié 24 mois
sur les sections 1, 2 & 3.

-Connaissance démontrée et vérifiée de la section 4.
-Doit avoir complété avec succès 3 livres-pilotes API supplémentaires
désignés. ;
Doit obtenir un Certificat 2e Classe.
-En fonction au niveau précédent pendant au moins 12 mois.

Cc ~Doit détenir un Certificat 4e Classe et être suffisamment qualifié 12 mois
sur les sections 1 & 2.

"Connaissance démontrée et vérifiée de la section 3.
-Doit avoir complété un cours de premiers soins.
-Doit avoir complété avec succës 3 livres-pilotes API supplémentaires
désignés.
"Doit obtenir un Certificat 3e Classe.
Doit se préparer à obtenir un Certificat 2e Classe.
 

sance démontrée et vérifiée de la Section 2.
avoir complété avec succès 3 livres-pilotes API

ignés.
DOit obtenir un Certificat 4e Classe.
"Doit se préparer à obtenir un Certificat 3e Classe.

supplémentaires

 

FConnaissance démontrée et vérifiée de la Section 1.

 AP NTI-  OPERATEUR

E -Doit avoir complété avec succès 4 livres-pilotes API désignés.
HDoit se préparer à obtenir un Certificat 4e Classe

N/A [Période de temps requise pour se qualifier au Niveau E.  
 

N/A

  

  

 

     
    
        

      

      
   
   
    
      

    

  
    
  
  
  
  
  

  
    
  
  

    

 

   

   

  
   

 

  

 

    

 

       



ANNEXE C/5

PROGRAMME DE PERFECTIONNEMENT DES OPÉRATEURS

COMPLEXE "R.P. & S.”

IDENTIFICATION DES SECTIONS
 

 

SECTION Notions de Relations Humaines et de Leadership.

v Communication entre les différents services.

Interaction des complexes.

Interaction au niveau de toute la raffinerie.

Entraînement des opérateurs.

Communication avec les autres raffineries et
interaction s'il y a lieu.

 

SECTION Réception et expédition des produits.

IV Tuyauterie et agencement du block 8

Usine Ethyl et système de mélange de l'essence.

Système "Trans-Northern”

 

SECTION Tuyauterie et agencement du block nord.
III .

Tuyauterie et agencement du BTX.

Système Montreal Popeline.

Lecture des jauges.

Fonctions d'”Aide Mutuelle".

 

SECTION Système du mazout lourd.

II Système de distribution & mailles du pétrole brut.

Système d'alimentation froide du Craqueur Catalytique

Tuyauterie et réservoirs des recettes.

Isolation au gaz.

Système d'archives (cartes de pompage; fe an

jauges, etc...).

 

SECTION Technique de jaugeage manuel.
I

Serpentins de vapeur.

Procédure du drainage de l'eau.

Système du Butane.

Système du Propane.   



   

   

  
PROGRAMME DE PERFECTIONNEMENT DES OPERATEURS

COMPLEXE "R.P.& S."

a

ANNEXE C/6

 

CLASSIFICATION
DE TACHE  NIVEAU QUALIFICATIONS NECESSAIRES POUR ACCEDER AU NIVEAU MINIMUM REQUISE
 

 

TECHNICIEN
"R.P.& S."

    
     

 

  

 

N/A Promotion par nomination, sur vacance seulement.
Doit être entiërement qualifié sur tous les aspects
d'opération du complexe et pouvoir en surveiller les
opérations et une équipe.
Avoir complété avec succès tous les livres-pilotes API
désignés ci-après.

N/A

 

 

OPERATEUR
"R.P.& S."   

  

             

    

 

  

 

  

  

  
    a

En fonction au niveau précédent pendant au moins 24
mois.
Suffisamment qualifié sur les Sections 1,2,3 et 4.

Connaissance démontrée et vérifiée de toutes les
Sections.
Doit avoir complété avec succès 3 livres-pilotes API
supplémentaires désignés.
Doit relayer à la Classification Technicien lorsque
nécessaire.

45 mois

 

En fonction au niveau précédent pendant au moins 12
mois.
Suffisamment qualifié sur les Sections 1,2 et 3.

Connaissance démontrée et vérifiée de la Section 4.
Avoir complété avec succës 3 livres-pilotes API
supplémentaires désignés.

24 mois

 

En fonction au niveau précédent pendant au moins 12
mois.
Suffisamment qualifié sur les Sections 1 et 2.
Connaissance démontrée et de la Section 3.
Doit avoir complété un cours de premiers suis.
Doit avoir complété avec succës 3 livres-pilotes API
supplémentaires désignés.

12 mois

 

uffisamment qualifié sur la Section 1.

Connaissance démontrée et vérifiée de la Section 2.
Doit avoir complété avec succès 3 livres-pilotes API
supplémentaire désignés.
 

  
Connaissance démontrée et vérifiée de la Section 1.
Doit avoir complété avec succës 4 livres-pilotes API
désignés.
 

APPRENTI-OPERATEUR       Période de temps requise pour se qualifier au Niveau E.

 

 
 

    

PÉRIODETEMPS

 



 

 

ANNEXE C/7

PROGRAMMES DE PERFECTIONNEMENT

Les tests d'évaluation seront demonstratifs et écrits. Les
questions constituant ces tests seront disponibles dans les
salles de contrôle. Toutes modifications aux questions ne
pourront être utilisées à moins d'avoir été disponibles dans

les salles de contrôle pendant trente (30) jours de calendrier.

a) Tout employé à un niveau donné pourra demander à passer
les tests d'évaluation lorsqu'il aura accumulé la moitié de
la période de temps allouée pour obtenir l'ancienneté de niveau
requise pour pouvoir progresser au niveau supérieur. Lors de

telles demandes, les tests d'évaluation seront effectués aus-
sitôt qu'il sera raisonnable et pratique de le faire.

b) Cependant, lorsqu'un employé ayant complété la période de
temps allouée pour obtenir l'ancienneté de niveau requise pour
pouvoir progresser au niveau supérieur ou lorsqu'une vacance
survient à la classification de technicien, cet employé, s'il

désire progresser, devra demander à passer les tests d'évalua-
tion. Lors de telles demandes, les tests d'évaluation seront

effectués dans les trente (30) jours de calendrier suivant la
demande. Advenant que ces tests ne puissent pas être effectués
dans ce délai prévu, à cause de la Compagnie, l'employé concerné

accédera à ce niveau supérieur immédiatement, mais en cas d'échec
subséquent des tests, il sera retourné au taux de salaire et

au niveau précédent ou à la classification précédente, en date

de l'échec.

c) Dans les deux cas, les tests seront effectués par ordre

d'ancienneté de niveau ou de poste lorsque celle de niveau
est égale entre deux personnes ou lorsqu'elle ne s'applique
pas.

EVALUATION ECRITE:

a) Les questions demandant une réponse écrite seront basées
sur: a) les Pilotes API, et b) les manuels de formation.

b) Ces tests d'évaluation écrits seront effectués
Personnel du Centre de Formation pendant les heures’
de travail. Pour réussir ces tests, un employé devrs
un résultat de 70%. Le résultat des tests sera copmuy

par écrit 3 1l'employé. =,

 



 

 

ANNEXE C/7 PROGRAMMES DE PERFECTIONNEMENT (suite)

EVALUATION DEMONSTRATIVE:
 

a) Les tests d'évaluation démonstratifs seront reliés à des
gestes ou actions véritables, fonctions d'équipement, dont
la connaissance est essentielle pour pouvoir effectuer une
tâche.

b) Ces tests seront effectués pendant les heures normales de
travail par le premier surveillant de l'employé ou le super-
viseur du Complexe. Les résultats de ces tests seront commu-
niqués à l'employé concerné par écrit.

c) En cas d'échec, lesdits résultats seront accompagnés d'une
description des manquements aux tests. Dans de tels cas,

l'employé concerné, s'il le désire, pourra rencontrer le chef
de service pour en discuter. Lors d'une telle rencontre, il
pourra être accompagné par le représentant syndical de son
complexe s'il le désire. Celui-ci, si nécessaire, sera libéré

sans perte de salaire pour la durée d'une telle rencontre.

LES EXPRESSIONS SUIVANTES SIGNIFIENT:

"dénontrée et vérifiée": Que l'employé a une connaissance pra-

tique d'une ou de plusieurs sections
et peut travailler sous surveillance
normale.

"suffisamment qualifié":- Que l'employé a une connaissance appro-
fondie d'une ou de plusieurs sections
et peut travailler sous surveillance
minimale.

“entièrement qualifiée":- Que l'employé a une connaissance complète du
complexe et peut travailler sans sur-
veillance directe.

"complexe": Equivaut 3 une zone actuelle des Procédés

ou à un Département.

"section": Représente une partie du € mplexe, mais

exn'équivaut pas nécessairem à e
partie physique du UN

&
../3.

 



 

 

ANNEXE C/7 PROGRAMMES DE PERFECTIONNEMENT (suite)

"Opérateur des Procédés"
“Opérateur des Utilités":
"Opérateur R.P. & S."

"Technicien des Procédés"

"Technicien des Utilités"
"Technicien R.P. & S."

"Apprenti-opérateur"”

Désigne la classification de tâche

de tous les employés qui oeuvrent
au fonctionnement d'un Complexe à
un niveau d'opérations à partir de
la présente classification d'Ouvrier
des Services Auxiliaires.

Désigne la classification de tâche

de tous les employés qui oeuvrent

au fonctionnement d'un Complexe à
un niveau d'opération et de contrôle,

incluant les classifications actuelles
de Surveillant du Tableau de Contrôle,
Pompiste et Opérateur des Chaudières.

Désigne une classification de tâche
temporaire qui permet à un nouvel

employé d'obtenir les qualifications
nécessaires pour accéder au Niveau E.

Si des difficultés majeures surviennent dans l' applica

ces programmes, la Compagnie et le Syndicat se aN t
et tenteront de les résoudre.

 



 

 

—

LISTE D'ANCIENNETE/SENIORITY LIST

COMPLEXE DES AROMATIQUES/AROMATICS COMPLEX

ANNEXE
APPENDIX E/1

   

 

  

  

 

 

 

  

 

  

 

 

     
 

 cuir Dee <Lorrnones
Trad acsees st ne Tiamnirmeri t'on …-

TE siocrroe

Technicien des Procédés / Niveau/ Ancienneté d'usine/ Ancienneté de Têche/ Ancienneté de niveau/
Process Technicéan Level Plant Seniority Job Seniority Lowel Sentority

F. Lambert 1 1964-11-01 1973-02-26 N/A
M. Horth 1967-01-25 1974-12-19
C. Metayer 1969-03-10 1975-04-24
C. Joyal 1970-10-06 1975-04-24
M, Cheff 2 1972-04-03 1975-04-24 Date d'entrée en vi-D, Rankin 1964-11-28 1978-01-17 gueur des programmes/
D. Taillon 1973-06-04 1978-03-21 Implementation date
E, Sills 1974-02-27 1981-03-02 of programs

Opérateur des Procédés/
Process Operator

M. Forget A 1974-03-18 1974-07-22 N/A
S. St-Louis 1974-01-24 1975-04-24
A. Vaillancourt 1973-09-17 1975-04-24
C._Lachapelle 1974-09-30 1975-05-05
D, Arcuri B 1973-07-30 1976-10-15 Date d'entrée en vi-
J. L. Riendeau 1975-09-08 1976-09-22 gueur des programmes/
R, Tremblay 1975-09-22 1977-01-01 Implementation date
R. Roy 1977-10-03 1977-12-21 of programs
S. Perron 1978-03-13 1978-05-15
G. Craig c 1977-02-14 1978-01-27 Date d'entrée en vi-
D. Drouin 1978-01-23 1978-02-16 gueur des programmes/
R. Renaud 1978-02-06 1978-05-04 Implementation date
R. Saillant 1978-10-16 1978-06-19 of programs

M, Bédard D 1979-05-28 1980-04-21 Date d'entrée en vi--. Englesutr 1301-07-00 1731-96-17 gueur des programmes/
Implementation date
of programs

1981-12-07 1982-03-11 Nata dle: 7 REE
/

i

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 



      

 

   
LISTE D'ANCIENNETE/SENIORITY LIST

COMPLEXE USINE H2 et ISOMAX/
ISOMAX AND Hz PLANT COMPLEX

Technicien des Procédés
Process Technician

S. Rivard

J. Quessy
D, Gouveia

  Niveau/
Level

1

 

1968-03-18

1967-04-24
1967-11-13

Ancienneté d'usine/
Plant Seniority

Ancienneté de Têche/
Job Seniority

1977-08-15

1980-06-02
1980-08-25

ANNEXE
APPENDIX E/2

 

  
    

Ancienneté de niveau/

LevelSeniority___

N/A

 

  

  
 

Opérateur des Procédés
Process Operator

D. Lambiris

J, P. Tourangeau
D. Charest
R. Hétu
 

Marchand
G. Cloutier
E. Mailhiot
P, Stopponi

Dubeau
Y. Delisle
J, P, Leclerc

G. Maher
M. Avoine
I. Lampron

8. Packwood

R. Nardozza

D. Boutin
L. Brunelle

   

   

 
     

A 1970-09-23 1972-07-10 N/A
1969-12-11 1972-09-05
1972-06-19 1972-09-05
1973-06-04 1973-06-04

1973-03-26 1973-03-26 Date d'entrée en vi-
1971-03-22 1973-07-30 gueur des programmes/
1973-06-04 1973-07-31 Implementation date
1973-06-04 1973-11-26 of programs
 

 

 

   
   
   

 

 

 

Cc 1974-02-04 1974-04-21 Date d'entrée en vi-

1974-02-04 1974-10-03 gueur des prograsmes/
1974-11-04 1975-02-27 Implementation date
1975-04-14 1976-04-01 of programs
1975-09-08 1977-03-01
1977-05-09 1977-08-15

1977-06-27 1977-10-04

r 1979-07-30 1580-04-28 Date d'entrée en vi-

1980-05-12 1980-06-04 gueur des programmes/
1980-06-09 1980-09-15 Imnlementation date
1980-09-29 1980-11-18 of orngrams
    1980-09-29

 

  1982-01-25     

 

   
Date d'entrée en vi-
gueur des progremmes/
Implementation date

of programs
 

 

 

 

      

   

       



    
 

  

|

 

   
    

|
    

  

    
  

     

    

    

   
   

    

 

  

 

IT5-F D'UCYEUNETE/SE TORT *q
+
 

“CMPLEXF DE T'INITE DE SRUT, DU CONCENTRATEUR DU GA7 ET NU PIL
CRUDE, GAS CONCENTRATION AND T,I RB, COMPLEX

Tecl.nicien des Prcchdés/

Process Technician

J. Harris
Y. Chaumont

G. Fox

M. Adams

C. L'Ecuyer

1 1971-03-22 | 1982-01-04 | N/A
1970-10-16 1982-01-07
1966-03-24 1982-01-14
1971-06-14 ,Ç 1982-01-29
1974-10-15 | 1982-02-05

‘t.riennetd d'vsine/
Plant Senioritv

Ancieanet$ de TAcha/
Job Senioritv

- 7

APPE: DIV 7/3

Ancienneté de nivea:1/
level Seniority

 

 

 

   

 

 

   
   
    
  

   

LV, Martin 1972-05-01 1982-07-12 { Date d'entrée en vi-
.R. Leblanc 1974-08=15 1982-02-19 | gueur des programmes /

Implementation date
nf programs

Onérateur des Procédés/ ï
Process Onerator
Y. Berthelette A 1972-10-06 1982-01-14 N/A
D, Merriam 1973-06-04 1982-01-21
J. P, Gasse 1973-06-04 1982-02-26
J. M, Arbour 1975-05-12 1982-02-19
D. Kershaw Rr 1974-11-04 1982-01-04 Date d'entrée en vi-
M, Gingras 1977-01-25 1982-02-05 gueur des programmes /
G. Richer 1975-04-14 1982-02-17 Imlementat'or date
F, Pouchare 1975-04-14 1982-03-05 of pracrams
R. Ramcharan 1977-02-28 | 1982-03-12 |
C. Bruneau 1973-10-01 1982-03-19
R, Jean-Marie 1977-02-07 1982-03-26
J. C, Glockseisen 1977-05-16 1982-04-02
0. Colangelo 1977-09-19 1982-04-16
N, Meehan c 1977-06-06 1982-04-09 Date d'entrée en vi-
A. Pelletier 1978-01-23 1982-04-23 gueur des programmes /
C. Senez 1978-03-13 1982-04-30 Implementation date

of programs
A, Marcoux D 1980-05-26 1982-05-07 Date d'entrée en vi-
A. Lachapelle y 1980-06-09 1982-05-14 Bueur des programmes /
P, Leblanc 1980-09-29 : 1982-05-21 Irplementat*ion date8, Lord ) ) 1980-08-11 if 1982-05-28 of programs
R, Masse CT 1951-07-20 “ 1981-10-01
opprentt Opératy; ed Date d'entrée en vi-e ns T» -€. Bruneau 1/ N/A 1981-07-20 1987-03-11 gueur des nroprarmes/Implementation date   a of programs

 

 

     
  

   

            
           

 

        

     



  

    

   
 

  
—

LISTE p'ANCUENNETE/SECIORITY 1.197

COMPLEXE DU CRACQUEUR CATALYTIQUE /

Technicien de Procédés/

Process Technician

H, Poitras

J. Blais
J. A. P, Dionne

A, Woods

CATALYTIC CRACKER COMPLEX

Niveau/

Level

1

 

Ancienneté d'us‘ne/

Plant Seniority

1960-03-10
1963-06-17
1965-07-25
1966-01-03

Ancienneté de Têche/

Job Seniority

ANNEXE Eye

APPENDIX E/4

  

  

   

  

        Ancienneté de niveau/

Level Seniority

 

  
 

 

1975-05-22

1977-02-28
1977-12-19
1981-03-09

N/A

 Opérateur des Procédés/

Process erator

 

F, Biron

N, Robitaille
R. D. Cooper

Je Hansen

G. Stanbridge

F. Clermont
R. Clim

B, Cyr
W. Langille
J. P, Parent

Gauthier

F, Barrette

J, McCrary

A, Cormier
R, S. Burns
D. Nadon
P. Descent

1969-12-22
1970-04-13
1970-09-21
1971-03-23
1972-04-03

 

1969-12-22
1970-04-13
1970-09-21
1971-10-13
1972-04-03

     

   

 
   

B 1959-06-08 1960-03-09 Date d'entrée en vi-
1972-05-01 1972-05-01 gueur des programmes/
1972-09-01 1972-09-01 Implementation date

1972-09-18 1972-09-18 of programs
1971-10-06 1973-01-17
1974-02-18 1974-12-02

 

 
1975-05-12
1975-08-25

1970-01-26
1977-02-14
1977-06-13.
1978-05-29

 

1975-07-24
1976-08-05
1977-03-28
1977-03-98
1977-09-08
1972-08-18

 

 

Dite d'entrée en vi-
gueur des programmes/
Implementation date
of programs

  

  
 

     
   
 

M, Dargis / 0) 1078-09-25 1979-05-03 Date d'entrée en vi-

M. Ln 1980-05-26 1980-08-18 guerr dee programmes /
S. Lauzfe 1981-02-02 1981-03-26 Immlementat{sn date

fiA
of nrocrams

SE

  
  

 

      

 

       

 

<«»



      

 
 

   
LISTE D'ANCIENNETE/SENIORITY LIST

COMPLEXE UNITE DE BRUT, UNIFINEUR & ASPHALTE/

 
Technicien des Procédés /
Process Technician

U. Auger
W. Young

Aylwin

Frappier

CRUDE, UNIFINER & ASPHALT COMPLEX

 

Niveau/
Level

1

  

Ancienneté d'usine/
Plant Seniority

1970-10-14
1971-08-23

1972-05-08
1972-04-07

  

Ancienneté de Tâche/

Job Seniority

1973-05-28
1979-05-28

1981-06-08
1981-09-07

ANNEXE </5

APPENDIX E/5

 

    
  

Ancienneté de niveau/

Level Seniority

N/A

   
 

 

Opérateur des Procédés/
Process rato

 

 

A, Fontaine

 

J, Southern
J. G. Lebel

I. Murdoch
N, Fraraccio

G. Boisseau
J. Tourangeau
L. Harpin

Lessard
J. Lavoie

Jeo Hazel
M, Boyer

Despatie-,
L. Delisle

A. y
J. Lepre)

 

 

1971-03-23
1973-06-04
1968-10-02

 

 

1971-03-23
1973-06-04
1973-06-04

  

    

   
 

 

1972-04-13
1974-09-30
1974-09-30
1974-11-25
1974-11-11

1972-04-13
1974-11-21
1974-11-21
1975-02-06
1975-09-29

 

 

Date d'entrée en vi-
gueur des programmes/

Implementation date
of programs

 
 

1977-05-09
1977-05-24
1979-05-28
1980-05-12

 

1977-06-21
1979-02-22
1979-06-28
1980-08-18

 

      

Date d'entrée en vi-
gueur des programmes/

Implementation date
of programe
    1980-08-11

1978-02-20
1981-04-20   1980-11-18

1981-06-17
1981-10-01   
 

Date d'entrée en vi-

gueur des programmes/
Implementation date
of programs
 ZT  

   

   

      

     

 

   

 

   



 

    

 

    

   

   

 

  
COMPLEXE DES UTILITES/

UTILITIES COMPLEX

Technicien des Utilités/
Utilities Technician

J.C, Ouellet
R. Maltais

R. Beaulieu
R. Labelle

LISTE D'ANCIENNETE/SENIORITY LIST

 

Niveau

Level

1

 

Ancienneté d'usine/
Plant Seniority

1971-10-06
1974-12-16

  

Ancienneté de Têche/

Job Seniority

1975-10-30
1980-03-31

~ ANNEXE E/6

APPENDIX E/6

Ancienneté de niveau/

Level Seniority

N/A

 

 

 
1975-10-14
1976-03-29

1981-02-16
1981-11-01

 

Date d'entrée en vi-
gueur des programmes/
Implementation date
of programs
 

Opérateur des Utilités/
Utilities Operator

A, Riccio
St-Onge

 

Lamoureux

R. Trottier
M. Beauchemin

M, Renière

Pilié

J. Berthelet
G. Contant
B, Normandin

C. Simard

Hallé
C. Ménard

 

1973-05-22
1977-06-06

 

1976-05-17
1977-06-06

 

  

  

   N/A  
 

1975-11-10

1978-08-01
1977-07-04
1978-08-08

1975-11-10
1978-08-21
1979-05-28
1979-06-11

 

   

 

       Date d'entrée en vi-
gueur des programmes/
Implementation date
of programs

   

    

 

1979-07-30
1977-05-09
1976-07-13
1972-09-18
1977-02-28
 

   1979-10-25
1980-04-09
1980-04-14
1980-04-23
1980-04-23

 

Date d'entrée en vi-
gueur des programmes/
Implementation date
of programs    

     

 

      

  1980-04-28 1980-04-28 Date d'entrée en vi-

1980-04-28 1980-04-28 gueur des programmes/

1980-06-02 1980-06-02 Implementation date
of programs

E 1979-11-05 1982-01-08 Date d'entrée en vi-  gueur des programmes/
Implementation date
of programe   
 

 

  

  
   

      
  

     
   

        

 

c
o
d

©
£



  

      

    

W.T. Butcher

R. Fourneaux
R. Lusignan

G. Turcotte

COMPLEXE "RP. & S.""/
"R,P, & S," COMPLEX

Technicien R.P, & S,/
R,P, & S, Technician

 

LISTE D'ANCIENNETE/SENIORITY LIST

     
N/A

Niveau/

Level_
Ancienneté d'usine/

Plant Seniority

1955-08-01
1964-12-01
1973-03-05
1973-06-04

 

Ancienneté de Têche/

Job Senfority
     

1970-01-26
1979-02-05
1981-06-01
1982-02-01
 

   
ANNEXe 6/7
PENDIX E/7

 

     
Ancienneté de niveau/
Level Seniority
 

N/A

  

 

 Opérateur RP. & S.

R,P, & S. Operator

R. Barr

M. De la Sablonnière

R. Burns

J. Spencer
M. Cossette

M. Beauvais

S. Giroux
J.G. Petit

M. Guertin
R. Asselin

G. Aussant
R. Chénied
A, dorin

S. Element, 7,

 

  

      

1973-06-11
1973-09-10
1974-01-09

1973-06-11
1973-09-10
1974-01-09

  

N/A

  

 

 

  
B 1975-03-17 1975-03-17 Date d'entrée en vi-

1975-05-12 1976-03-18 gueur des programmes/
1976-03-08 1976-04-08 Implementation date

of programs
c 1974-05-10 1974-05-10 Date d'entrée en vi-

1977-05-16 1977-06-21 gueur des progrsmmes/
1977-05-24 1977-12-21 Implementation date
1978-02-27 1978-03-22 of programs
1978-06-12 1978-08-21
1978-05-29 1979-02-20
1978-09-25 1979-05-11
1979-05-28 1979-07-28

D 1981-04-27 1981-06-24 Date d'entrée en vi-
gueur des programmes/
Implementation date
of programs

F 1921-99-09 1987-03-01   
 

Nate d'entrée en vi-
gue'r des rrogrammes /

Imolementation date
DÉ prosravs  
 

   

  

  

 

 

  



ANNEXE F/1

REGLEMENTS REGISSANT L'HORAIRE DE LA SEMAINE DE TRAVAIL COMPRIMEE
(AUSSI CONNUE COMME "5-5-4") DANS LE CAS DU PERSONNEL DE JOUR RE-
MUNERE A L'HEURE,

Les heures de travail seront comprimées de la façon suivante
au cours d'une période de trois semaines consécutives:

M
re semaine

Semaine

semaine

ainsi causant une réduction de 20 minutes de la semaine de

travail normale accompagnée de la réduction de paie corres-
pondante.

* "JCG" -- Jour de Congé Gagné

Les heures de travail régulières seront de 7:30 hres à 16:30 hres,
accompagnées d'une période de lunch d'une durée d'une demi-heure
à moins qu'elles ne soient autrement changées tel que le permet
la Convention Collective par ailleurs.

Pour le calcul des heures supplémentaires, une journée régulière
de travail sera d'une durée de huit (8) heures et trente (30)
minutes.

En préparant la liste des Jours de Congés Gagnés (i.e. "JCG")
il sera tenu compte des onze (11) congés statutaires reconnus
par la Compagnie pour empêcher autant que possible les semaines
de travail de trois (3) jours, les weekends de quatre (4) jours
et l'occurence de deux (2) courtes semaines de travail dos à dos.
Le déplacement d'un Jour de Congé Gagné et l'accumulation des
Jours de Congés Gagnés ne sera pas permise en aucune circons-
tance. Si un "JCG" tombe pendant toute période d'absence d'un
employé, il ne sera pas remplacé ni remis à l'horaire.

La paie d'un congé statutaire et la paie pour le travail e
pendant un congé statutaire seront régis par les stipulat
de la convention collective et chaque congé statutaire~co

d'être d'une durée de huit (8) heures et sera payé comme ‘te

 



ANNEXE F/2

Les crédits de vacance de même que la période de temps pendant
laquelle elles peuvent être prises seront régis par les dispo-
sitions de la convention collective et chaque semaine de vacances
continuera d'être d'une durée de quarante (40) heures ou moins,
selon le cas, du lundi au vendredi et seront payés comme tels.

Les prestations de maladies, accidents et autres seront régis
par les dispositions de la convention collective et chaque jour
de maladie et d'incapacité continuera à être d'une durée de
huit (8) heures et les semaines de prestation continueront à
signifier des semaines de quarante (40) heures.

Un employé qui est appelé au travail pendant un Jour de Congé

Gagné, sera payé selon les dispositions de la convention collec-
tive.

Cet horaire de travail comprimé est introduit suivant le prin-
cipe que le même niveau d'efficacité sera maintenu et qu'il
n'augmentera pas indûment les coût actuels. En considération
de ce qui précède, les parties conviennent de mettre cet horaire
de travail en place pour une période d'essai d'un an à compter
de la date de signature de la Convention. A la fif*de cette
année, l'une ou l'autre des parties pourra y mettre £in
retourner 3 la semaine de travail conventionnelle de~ cr
40 heures, en avisant l'autre par écrit trente (30} jours
l'avance.

~)~

 


